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ARTICLE 1ER BISA
Compl éter la premiére phrase del’ainéa 2 par lesmots :

« ains que les modalités de décarbonation des industries qui y sont présentes ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement a pour objet d'inclure dans la stratégie nationale « industrie verte » les industries

d’ores et dgaimplantées sur le territoire national et qui ont vocation a s engager sur une trgjectoire
de décarbonation.
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